
SAS ENOVA PV 2 

10 place de la Joliette 

13002 MARSEILLE – CEDEX 02 

 

 M. Bernard GUILLEMOTONIA 

 Chef de service « Nature et forêt » 

Direction départementale des territoires 

et de la mer des Landes 

 351 Boulevard Saint-médard – BP 369 

 40012 Mont-de-Marsan CEDEX 

Affaire suivie par Thomas Senant - Chef de projets 

thomas.senant@enoe-energie.fr 

 Marseille, le 26 février 2024 

 

Objet : Demande défrichement pour un projet de création d’une centrale photovoltaïque au sol 

Dossier n° C2023-271 – Réponse à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

 

 

Monsieur,  

 

En réponse à votre courrier n°2024 – 084 en date du 14 février 2024, nous vous prions de trouver en 

pièce jointe nos observations à l’avis formulé le 12 février 2024 par la MRAe.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.  

 

 

 

 

 

 Benjamin TINTIGNAC 

Directeur  

ENOVA PV 2 
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